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Réunion du : 08 novembre 2011 

 
Présidence :  Patrick BOS 

 
Présents : David AUZOLLE, Yann CHARRETON, Patrick IMBERT, Pierre-Antoine 
MONTAGUT, Adrien ROUSSILHE,  Didier VAUR, Thomas BESSON, Gérard 
CHEVALIER, Jean-Marc LACAMBRE ,Frédéric  SELLIER, 

 
Excusés : Eric CANIS, Yanick GADEN, Mohamadou SOW. 
 

 
Le secrétariat est assuré, par Frédéric SELLIER.  
Dernier PV : adopté 
 
Vœux de rétablissement à Mathias Juignet, Jean-Philippe Viars et Shannon 
Laville 
 
 
➢ Journée de l’arbitrage : 

Pour la journée de l’arbitrage qui se déroulera le samedi 20 novembre matin à 
Arpajon sur cère, il faut environ 16 arbitres. 
Il y a toutes les informations sur le site du district. 
Tous les nouveaux arbitres sont convoqués. 
Les membres de CDA suivant iront à ce rassemblement : 
Yann Charreton, Patrick Imbert, Didier Vaur, Jean-Marc Lacambre, David 
Auzolle, Adrien Roussillhe, Gérard Chevalier.  
 
➢ Point sur les désignations : 

Adultes : 

Il y a encore des arbitres qui ne se présentent pas aux rencontres. Les sanctions 
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sont appliquées à savoir, un week-end de non-désignation. 
 
Les désignations ne sont pas à la carte. 
 
Si vous êtes en retard sur un match et que ce dernier est déjà commencé, vous 
ne pouvez pas reprendre le match en cours. 
 
Les devoirs administratifs sont envoyés dans les bons délais. 
Si vous avez un problème pour vous connecter sur votre espace portails des 
officiels, il faut faire un mail à l’adresse pole-technique@fff.fr 
 
Rappel :  

- Il faut se mettre indisponible au moins 2 semaines à l’avance 
- S’il y a un certificat médical, il faut l’envoyer au secrétariat du district 

et à Pierre-Antoine Montagut 
- S’il y a une indisponibilité urgente de dernière minute, prévenir le 

désignateur adulte et seulement lui. 
 
L’ordre des désignations des arbitres pour couvrir les matches est : 
Ligue -> D1 -> D2 -> D3 -> D4 
 

Jeunes :  

La priorité doit être donnée aux matches de ligue. Certains n’ont pas été 
couverts. 

Il y a trois arrêts dans les jeunes arbitres. 
 
Des indisponibilités sont toujours données au dernier moment. 
 
➢ Points sur les observateurs : 

Les observations ont débuté et se poursuivent. 

 

➢ Stage de rattrapage du début de saison : 

Quelques absents sur cette session de rattrapage. 
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Les absents sans motif impérieux seront sanctionnés comme le prévoit le 
règlement intérieur. 

➢ Formation Futsal 

La formation sera effectuée ultérieurement. Elle sera assurée par Frédéric 
SELLIER 

➢ Formation Initiale : 

Les deux candidats ont été reçus. 

1 arbitre féminine a passé le diplôme à la ligue à Lyon. 

➢ Sérieux arbitres : 

Il y a un manque de motivation et d’implication de la part de certains arbitres. 

Une remise en question est souhaitable de l’ensemble des arbitres. 

Les arbitres ont également un droit de réserve. 

➢ Stage de début d’année : 

Nous allons prévoir un stage de début d’année aux alentours du 20 janvier pour 
les arbitres D1 et D2 officiant en R3 

Au programme : 

- Le rôle de l’assistant 

- Test physique (selon conditions météo) 

- Rappels des lois du jeu 

- Questions / Réponses 

 

➢ Questions diverses : 

- 1 jeune arbitre prometteur qui voudrait être préparer à la ligue pour 
présentation l’année prochaine -> débattu ce jour. 

- Carte des commissions permettant d’être identifié et avoir accès aux 
stades de la région - > c’est en cours. 
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La prochaine CDA sera organisée le 6 décembre 2021 à 19h00 au district 
 
 
Suite à une exclusion ou incidents au cours d’une rencontre, les arbitres 
doivent absolument le cocher sur la tablette dans la partie observation 
d’après- match et faire un rapport complet dans les 48 heures au District. 
 
Tout arbitre ou toute personne ayant une question ou toute autre requête 
devra maintenant le faire par écrit en l’adressant au président ou au 
secrétaire et une réponse écrite lui sera transmise 
 
Le Président        Le Secrétaire 
Patrick BOS               Frédéric SELLIER 
 
 
 


